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PROJET – O.J. N°1 

 
 

FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES 

 
NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Le Code général des collectivités territoriales prévoit, en son article L.2121.15, qu’au début de 
chacune de ses séances, le Conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir 
les fonctions de secrétaire. Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaire(s) des auxiliaires, pris en dehors 
de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. Il s’agit de 
nommer le secrétaire de la présente séance.  

________ 
 
Vu l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Considérant la nécessité de désigner un secrétaire de séance, 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre la décision suivante :  
 
Article unique : Nommer XXX, secrétaire de séance. 
 

  



PROJET – O.J. N°2 

 
 

FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES 

 
ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 27 MAI 2026 
 
Le Maire soumet à l’assemblée le procès-verbal de la séance du 27 mai 2026 et lui propose 
d’en prendre acte. 
 



PROJET – O.J. N°3 

 
 
FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES 

 
ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 05 JUIN 2026 
 
Le Maire soumet à l’assemblée le procès-verbal de la séance du 05 juin 2026 et lui propose 
d’en prendre acte. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PROJET – O.J. N°4 

 
DOCUMENTS D’URBANISME 
 
MODIFICATION n°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
Rapporteur : Frédéric SOHIER 
 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) en vigueur a été approuvé par le conseil municipal lors de sa 
séance du 15 décembre 2025 par délibération n°2025/184. 

Afin de corriger certaines erreurs matérielles ou incohérences relevées dans le cadre de l’instruction 
des demandes de Permis de Construire depuis l’approbation et de lever l’emplacement réservé E1 

sur l’ilot ENGIE-VEIL, Monsieur le Maire propose de lancer la procédure de modification n°1 du 
PLU qui portera sur les points suivants :  

- Suppression de l’emplacement réservé E1, prévu sur une partie des parcelles J1650 et J1653, 
celui-ci n’ayant plus lieu d’être. En effet, le permis de construire déposé par le propriétaire des 
parcelles prévoit la réalisation d’un parking public souterrain, ainsi que la création de voies et 
espaces verts dont la circulation sera ouverte au public.  

- Rectification de l’erreur matérielle du document graphique du PLU approuvé concernant 
les parcelles section 0B n°407 et 410, intégrées par erreur au secteur Ue1 (équipement) au lieu du 
secteur Ud (résidentiel); 

- Modifications règlementaires visant à corriger des contradictions entre différentes 
dispositions du règlement :  

✓ Dispositions générales/R151-21 du code de l’urbanisme (CU)/DG5.14 : l’objectif de 

cette modification est de maintenir l’application de l’article R.151-21 du code de 

l’urbanisme dans les secteurs Uc, Ucv, Ug, Ue, Up et 1Auh. Ainsi, dans ces secteurs, les 

opérations d’aménagement d’ensemble feront l’objet d’une mutualisation des obligations 

règlementaires à l’échelle de l’opération. De plus, afin de sécuriser l’instruction des 

autorisations d’urbanismes, il est proposé de mieux définir la notion d’opération 

d’ensemble en précisant que sont considérés comme tel :  

➢ Les lotissements  

➢ Les zones d’aménagement concerté (ZAC) 

➢ Les opérations faisant l’objet d’un permis groupé 

➢ Les opérations faisant l’objet d’un permis aménager  

➢ Les opérations portant sur une unité foncière d’une superficie supérieure à 5 000 

m2 

✓ Suppression d’une disposition contradictoire au sein des dispositions communes : 

Le 1er paragraphe de l’article 4 des dispositions communes prévoit actuellement que les 

règles d’implantation s’appliquent à chaque parcelle issue d’une division foncière. Or cette 

disposition apparait contradictoire avec les principes posés par l’article DG5.14 concernant 

l’appréciation de certaines règles à l’échelle d’une opération d’ensemble. Pour assurer une 

meilleure cohérence entre les dispositions du règlement, il est proposé de supprimer le 1er 

paragraphe de l’article 4 précité. 



✓ Précision des règles d’implantation dans les secteurs Uc/Ucv/Ug par rapport aux 

voies : la règle actuelle relative à l’implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques imposent une implantation à l’alignement ou avec un recul de 1 mètre. 

Il est proposé de modifier cet article afin d’autoriser une implantation soit à l’alignement, 

soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport aux voies et emprises publiques. Cette 

évolution apporte davantage de souplesse pour une meilleure intégration paysagère pour la 

conception des projets. 

✓ Précision des règles d’implantation dans les secteurs Ucv/Ug par rapport aux 

limites séparatives : la règle actuelle relative à l’implantation des constructions par rapport 

aux limites séparatives impose soit une construction en limite séparative, soit le respect 

d’un retrait minimal. Cette règle révèle des contraintes importantes pour les projets 

d’évolution du bâti existant. Il est donc proposé de préciser que les dispositions relatives à 

l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s’appliquent pas aux 

extensions, annexes et constructions situées en second rang.  

✓ Évolution de la règle des hauteurs des constructions implantées en zone Ud : Le 

règlement applicable au secteur Ud limite actuellement à 3,50 mètres la hauteur des 

constructions implantées en limite séparative. Afin de permettre une meilleure adaptation 

des projets aux caractéristiques des terrains tout en préservant les conditions 

d’ensoleillement et les intérêts du voisinage, il est proposé de remplacer cette limitation de 

hauteur par une règle de gabarit maximal. 

✓ Clarification de l’application des règles sur les clôtures : il est proposé de préciser la 

règle en modifiant le verbe utilisé afin que cela ne donne plus lieu à interprétation lors de 

l’instruction. 

Il sera rappelé que, par la loi n° 2025-1129 du 26 novembre 2025 de simplification du droit de 
l'urbanisme et du logement (dite loi Huwart), les procédures permettant l’adaptation, c’est-à-dire 
l’évolution, des PLU/PLUI, ont été modifiées. 
 

Aux termes des dispositions de l’article L. 153-31 du code de l’urbanisme en vigueur depuis le 26 
mai 2026 : « Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou 
la commune décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, 
excepté dans les cas mentionnés aux deuxièmes à cinquième alinéas de l'article L. 153-36 et dans les autres cas 
prévus par la loi ». 
 
Ainsi, il ressort de ce texte que la révision n’a vocation à être mise en application que dans les cas 
de changement des orientations déjà définies dans le PADD du PLU en vigueur, à l’exception des 
changements d’orientation en lien avec des sujets d’énergie renouvelables, ceux portant sur la 
servitude de résidence principale ou encore relatifs aux zones exposées au recul du trait de côte. 
 
Au cas présent, au regard des modifications du PLU projetées, la nouvelle procédure de 
modification peut être mise en œuvre. 
 
Aux termes des dispositions de l’article R. 104-12 du code de l’urbanisme, les plans locaux 
d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur modification 
prévue à l'article L. 153-36, s'il est établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions 
définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables 
sur l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement. 
 



Ainsi, il appartient au Conseil municipal d’estimer si le projet de modification du PLU aura une 
incidence notable sur l’environnement. Dans l’affirmative, la réalisation spontanée d’une 
évaluation environnementale est nécessaire. Dans la négative, l’Autorité environnementale doit 
être saisie par la commune pour avis conforme suivant le modus operandi fixé aux articles R. 104-
34 à R. 104-37. 
 
Dans le cas d’un avis de l’Autorité environnementale conforme confirmatif de la décision du 
Conseil municipal, c’est-à-dire concluant à l’absence de nécessité d’une évaluation 
environnementale, la nouvelle modification du PLU peut être « mise à disposition » du public. 
L’organisation d’une participation du public par voie électronique ou d’une enquête publique n’est 
pas requise dans ce cas. 

Après examen des modifications envisagées au regard des critères de l'annexe II de la directive 
2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, il apparaît que les modifications 
proposées du document d’urbanisme ne sont pas susceptibles d’avoir des incidences sur 
l’environnement et qu’il n’est donc pas nécessaire  de procéder à une évaluation environnementale. 

Il sera rappelé en effet que le PLU approuvé en 2025, et notamment l’OAP Veil, a d’ores et déjà 
fait l’objet d’une évaluation environnementale, qui est donc récente, outre le fait que le projet de 
reconversion du site a été dispensé d’étude d’impact par décision préfectorale du 16 septembre 
2025 au motif qu’il n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement au 
sens de la directive européenne précitée. 

A cet effet, l’autorité environnementale sera saisie pour avis conforme dans les conditions prévues 
aux articles R104-34 à R104-37 du code de l’urbanisme. 

Le projet de modification sera notifié aux personnes publiques associées, mentionnées aux articles 
L. 132-7 et L. 132-9 du code de l'urbanisme, avant la mise à disposition du public du dossier. 

En complément et en application des dispositions de la loi n°2025-1129 du 26 novembre 2025, le 
projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées seront mis à la disposition du public pendant un mois, à l’accueil de la mairie 
pendant les horaires d’ouverture, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 
Ces dernières seront enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition seront portées à la connaissance du public au moins 8 jours 
avant le début de cette mise à disposition. 
 

______________ 
 
Vu la loi n°2025-1129 du 26 novembre 2025 de simplification du droit de l’urbanisme et du 
logement ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l'urbanisme ;  

Vu le Code de l’environnement ;  

Vu l’arrêté préfectoral portant décision après examen au cas par cas en application de l’article 
R.122-3-1 du code de l’Environnement en date du 16 septembre 2025 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 15 décembre 2025 (délibération n°2025-184) ; 

Considérant la nature du projet, objet de la levée de l’emplacement réservé E1, qui consiste en la 
reconversion de l’ancien site industriel d’une ex-usine fabriquant du gaz sis 11 rue Raphaël Veil à 
Dinard, en un ensemble immobilier mixte associant logements, commerces, équipements publics 
et espaces verts ; 



Considérant que le projet, objet de la levée de l’emplacement réservé E1, répond aux orientations 
du PLU (OAP Veil) qui a d’ores et déjà fait l’objet d’une évaluation environnementale, et prévoit 
la réalisation d’un parking public souterrain ainsi que la création de voies et espaces verts ; 

Considérant que le projet de nouveau quartier et de constructions déposé par le propriétaire des 
terrains, en étroite collaboration et en partenariat avec la commune, répond à l’objet de 
l’emplacement réservé E1 et permet d’envisager la levée de cet emplacement réservé,  

Considérant qu’il s’agit uniquement de lever l’emplacement réservé E1 alors que le projet urbain 
lui-même n’a pas donné lieu à étude d’impact au terme de la décision préfectorale de dispense prise 
le 16 septembre 2025 au motif qu’il n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement au sens de la directive européenne susvisée et ne justifie pas en conséquence la 
réalisation d’une évaluation environnementale. Pour rappel, la décision préfectorale est motivée 
comme suit : 

 

 

Considérant que les adaptations ponctuelles et mineures proposées au projet de règlement du PLU, 
dans le cadre de sa modification n°1, constituent des ajustements qui n’ont pas pour effet 
d’infléchir les partis d’urbanisme retenus dans le cadre du projet d’aménagement et de 
développement durables, ne bouleversent pas l’économie générale du PLU et ne justifient pas la 
réalisation d’une évaluation environnementale ; 

Après examen des modifications envisagées au regard des critères de l'annexe II de la directive 
2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, il apparaît que les modifications 



proposées du document d’urbanisme ne sont pas susceptibles d’avoir des incidences sur 
l’environnement et qu’il n’est donc pas nécessaire de procéder à une évaluation environnementale. 

Sous réserve d’un avis conforme confirmatif de l’Autorité environnementale de la présente 
décision du conseil municipal, le projet de modification n°1 du PLU fera l’objet d’une simple « mise 
à disposition » du public. 

 
Le Maire proposera au Conseil Municipal de prendre les décisions suivantes : 
 

Article 1er : Engager  la procédure de modification n°1 du PLU qui portera sur les points suivants : 

- Suppression de l’emplacement réservé E1, prévu sur une partie des parcelles J1650 et J1653, 
celui-ci n’ayant plus lieu d’être. En effet, le permis de construire déposé par le propriétaire des 
parcelles prévoit la réalisation d’un parking public souterrain ainsi que la création de voies et espaces 
verts dont la circulation sera ouverte au public.  

- Rectification de l’erreur matérielle du document graphique du PLU approuvé concernant 
les parcelles section 0B n°407 et 410, intégrées par erreur au secteur Ue1 (équipement) au lieu du 
secteur Ud (résidentiel); 

- Modifications règlementaires visant à corriger des contradictions entre différentes 
dispositions du règlement :  

✓ Dispositions générales/R151-21 du code de l’urbanisme (CU)/DG5.14 : l’objectif de 

cette modification est de maintenir l’application de l’article R.151-21 du code de 

l’urbanisme dans les secteurs Uc, Ucv, Ug, Ue, Up et 1Auh. Ainsi, dans ces secteurs, les 

opérations d’aménagement d’ensemble feront l’objet d’une mutualisation des obligations 

règlementaires à l’échelle de l’opération. De plus, afin de sécuriser l’instruction des 

autorisations d’urbanismes, il est proposé de mieux définir la notion d’opération 

d’ensemble en précisant que sont considérés comme tel :  

➢ Les lotissements  

➢ Les zones d’aménagement concerté (ZAC) 

➢ Les opérations faisant l’objet d’un permis groupé 

➢ Les opérations faisant l’objet d’un permis aménager  

➢ Les opérations portant sur une unité foncière d’une superficie supérieure à 5 000 

m2 

✓ Suppression d’une disposition contradictoire au sein des dispositions communes : 

Le 1er paragraphe de l’article 4 des dispositions communes prévoit actuellement que les 

règles d’implantation s’appliquent à chaque parcelle issue d’une division foncière. Or cette 

disposition apparait contradictoire avec les principes posés par l’article DG5.14 concernant 

l’appréciation de certaines règles à l’échelle d’une opération d’ensemble. Pour assurer une 

meilleure cohérence entre les dispositions du règlement, il est proposé de supprimer le 1er 

paragraphe de l’article 4 précité. 

✓ Précision des règles d’implantation dans les secteurs Uc/Ucv/Ug par rapport aux 

voies : la règle actuelle relative à l’implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques imposent une implantation à l’alignement ou avec un recul de 1 mètre. 

Il est proposé de modifier cet article afin d’autoriser une implantation soit à l’alignement, 

soit avec un recul minimum de 1 mètre par rapport aux voies et emprises publiques. Cette 



évolution apporte davantage de souplesse pour une meilleure intégration paysagère pour la 

conception des projets. 

✓ Précision des règles d’implantation dans les secteurs Ucv/Ug par rapport aux 

limites séparatives : la règle actuelle relative à l’implantation des constructions par rapport 

aux limites séparatives impose soit une construction en limite séparative, soit le respect 

d’un retrait minimal. Cette règle révèle des contraintes importantes pour les projets 

d’évolution du bâti existant. Il est donc proposé de préciser que les dispositions relatives à 

l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s’appliquent pas aux 

extensions, annexes et constructions situées en second rang 

✓ Évolution de la règle des hauteurs des constructions implantées en zone Ud : Le 

règlement applicable au secteur Ud limite actuellement à 3,50 mètres la hauteur des 

constructions implantées en limite séparative. Afin de permettre une meilleure adaptation 

des projets aux caractéristiques des terrains tout en préservant les conditions 

d’ensoleillement et les intérêts du voisinage, il est proposé de remplacer cette limitation de 

hauteur par une règle de gabarit maximal. 

✓ Clarification de l’application des règles sur les clôtures : il est proposé de préciser la 

règle en modifiant le verbe utilisé afin que cela ne donne plus lieu à interprétation lors de 

l’instruction. 

 
Article 2 : Dire que l’objet de la modification n°1 du PLU ne justifie pas la réalisation d’une 
évaluation environnementale. 
 
Article 3 : Préciser que la présente délibération et le projet de modification n°1 du PLU seront 
transmis à Monsieur le Préfet d’ILLE-ET-VILAINE au titre du contrôle de légalité. 
 
Article 4 : Préciser que la présente délibération et le projet de modification n°1 du PLU seront 
transmis à l’autorité environnementale pour avis conforme dans les conditions prévues aux articles 
R104-34 à R104-37 du code de l’urbanisme. 
 
Article 5 : Fixer les modalités de mise à disposition du public comme suit : 
- Mise à disposition pendant un mois du projet de modification simplifiée n°1 du PLU de 
Dinard et d’un registre permettant au public de faire ses observations en mairie de Dinard, 47, 
boulevard Féart, aux heures d’ouverture au public : (du lundi au jeudi de 8H30 à 12H30 et de 
13H30 à 17H30, le vendredi de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H00, sauf les jours fériés), 
- Affichage en mairie de Dinard d’un avis au public précisant l’objet, le lieu et heures où le 
public pourra faire ses observations, 
- Publication de cet avis dans deux journaux du département. 
 
Article 6 : Préciser que le projet de modification simplifiée n°1 du PLU Dinard, l’exposé de ses 
motifs, l’avis de l’autorité environnementale sur la demande d’examen au cas par cas et les avis des 
personnes publiques associées seront mis à disposition du public, 
 
Article 7 : Porter ces modalités définies à la connaissance du public au moins huit jours avant le 
début de cette mise à disposition, 
 
Article 8 : Indiquer qu’à l’issue de la mise à disposition du public, le Maire en présentera le bilan 
devant le conseil municipal, qui en délibérera et approuvera le projet de modification n°1 du PLU 
de Dinard éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public 
par délibération motivée. 
 



PROJET – O.J. N°5 

 

 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 

SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE – RENOUVELLEMENT DE LA 
COMMISSION LOCALE DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 
 
Rapporteur : Frédéric SOHIER 

 

Par délibération datée du  le 17 octobre 2023, la ville de Dinard a approuvé son Aire de Valorisation 
de l’Architecture et du Patrimoine, requalifiée réglementairement en « Site Patrimonial 
Remarquable », selon les modalités définies par le code du Patrimoine et le code de l’Urbanisme. 
Son suivi est assuré par la Commission Locale du SPR (CLSPR). 
 
La CLSPR, composée d’élus municipaux, de représentants des services de l’État et de personnes 
qualifiées, a pour mission de suivre les études liées à l’élaboration, la révision et la modification du 
SPR et d’encadrer l’application de ses règles. L’architecte des bâtiments de France y assiste avec 
une voix consultative, sans en être membre. La commission peut aussi être sollicitée pour statuer 
sur des adaptations mineures lors de la mise en œuvre du règlement. 
 
Compte-tenu la publication du décret n°2021-881 du 30 juin 2021 modifiant l'article D. 631-5 du 
code du patrimoine relatif à la commission locale des SPR et le changement de municipalité à la 
suite de l’élection municipale du 15 mars 2026, la composition de la CLSPR est réputée invalide. 
Il est donc nécessaire de la renouveler selon les modalités suivantes. 
 
Il convient de nommer, en plus des membres de droit que sont : 
– Le Maire (Président de la commission) ; 
– Un Représentant de la commune désigné par le Maire ; 
– le Préfet ou son représentant ; 
– le Directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ; 
– l'Architecte des Bâtiments de France ou son représentant, 
 
Un maximum de quinze membres – il est proposé d’en désigner douze – répartis de la sorte : 
– un tiers de représentants désignés par le conseil municipal en son sein ;  
– un tiers de représentants d'associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la mise 
en valeur du patrimoine ; 
– un tiers de personnalités qualifiées. 
 
Pour chacun des membres nommés, un suppléant est désigné dans les mêmes conditions ; il siège 
en cas d'absence ou d'empêchement du titulaire. 
 
Monsieur le Préfet d’Ille-et-Vilaine donne un avis conforme sur les membres proposés en tant que 
représentants d’associations et de personnalités qualifiées. 
 
 

______________ 
 

Vu la Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine définissant à l'article 144 le régime transitoire du passage des AVAP en SPR  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  



Vu le décret n° 2021-881 du 30 juin 2021 modifiant l'article D. 631-5 du code du patrimoine relatif 
à la commission locale des sites patrimoniaux remarquables 

Vu la délibération n° 2015-137 du Conseil municipal du 22 juin 2015 prescrivant l'élaboration de 
l'aire de de valorisation de l'architecture et du patrimoine (AVAP)  

Vu la délibération n° 2015-138 du Conseil municipal du 22 juin 2015 créant la Commission locale 
de l'aire de valorisation de l'architecture et patrimoine,  

Vu la délibération n° 2023-181 du Conseil municipal du 17 octobre 2023 approuvant l’AVAP de 
Dinard, réglementairement requalifiée en SPR. 

Vu l’avis du préfet en date du 16 juin 2026 concernant la proposition de composition de la CLSPR 
sur le choix des représentants d’association et des personnes qualifiées, 
 
Considérant que la composition de la commission locale du SPR est réputée caduque par suite des 
élections municipales du 15 mars 2026 et qu’il convient de la renouveler, 
 
Le Maire propose au conseil municipal de prendre la décision suivante :  
 
Article 1er : Dire qu’il est nécessaire de renouveler la composition de la Commission Locale du 
Site Patrimonial Remarquable, dont les membres de droits sont :  
 
1° Membres de droit : 

– M. Arnaud Salmon, Président de la commission ; 

– M. Éric Dyèvre, représentant de la commune désigné par le Maire ; 

– Le Préfet ou son représentant ; 

– Le Directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ; 

– L'Architecte des Bâtiments de France ou son représentant ; 

 
Article 2 : Approuver la liste suivante des membres nommés : 
 
2° Membres désignés par le conseil municipal en qualité d’élus représentant de la collectivité : 

– Martine GUENEGANT   suppléante : Evelyne GAUTIER-LE BAIL 

– Catherine CABOT   suppléant : Frédéric SOHIER 

– Vincent REMY    suppléant : Michel MOREL 

– Ernest MARTIN   Suppléante : Emilie BELLOT 

 
3° Représentants d'associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la mise en valeur 
du patrimoine et personnalités qualifiées : 
 

– En qualité de représentants d'associations ayant pour objet la protection, la promotion ou 

la mise en valeur du patrimoine ; 

o M. Marc Bonnel (Président de l’association Histoire et Patrimoine Dinard – Côte 

Emeraude) en qualité de titulaire et Mme Françoise Robin (Vice- présidente de 

l’association Histoire et Patrimoine Dinard -Côte Emeraude) en qualité de 

suppléante 

o Mme Chantal Dehaye (Fondation du patrimoine) en qualité de titulaire et M. Jean-

François Hourrière (Fondation du patrimoine) en qualité de suppléant 

o M. Jean-Luc Demarty (Vivre à Saint Enogat) en qualité de titulaire et M. Patrick 

Charrier (Vivre à Saint Enogat) en qualité de suppléant 



o Mme Françoise Wassermann (La source Garouste – Hermine) en qualité de 

titulaire et Mme Murielle de Berthier (La source Garouste – Hermine) en qualité 

de suppléante 

– En qualité de personnalités qualifiées ; 

o M. Guillaume Dubois (Architecte – Atelier 48.2) en qualité de titulaire et Mme 

Anne-Cécile Comyn (Architecte – Agence ACC) en qualité de suppléante 

o M. Nicolas Rebuffé (Gérant de l’agence immobilière Emeraude) en qualité de 

titulaire et Mme Amandine Brenand (Directrice de Baldeschi – Ent. Générale du 

bâtiment) en qualité de suppléante 

o Mme Véronique Orain (Conservatrice du Patrimoine en retraite) en qualité de 

titulaire et Mme Pauline Saglio (Architecte – CAU35) en qualité de suppléante 

o M. Patrick Celton (Président de l’Office de Tourisme Intercommunal) en qualité 
de titulaire et Mme Marie Guérin (Directrice de l’Office de Tourisme 
Intercommunal) en qualité de suppléante. 

  



PROJET – O.J. N°6 

 
 

SUBVENTIONS 
 
BUDGET PORT – VOTE DE L’AIDE Á L’AMICALE SOCIALE DES 
TERRITORIAUX DE DINARD / ASTD – EXERCICE 2026 
 
Rapporteur : Marie Claire MERVIN 
 
Suivant la même logique que l’aide accordée par le budget principal de la commune, le budget du 
port contribue également à l’Amicale Sociale des Territoriaux de Dinard (A.S.T.D) pour la part 
correspondant au personnel qui y est affecté, soit 1 300 euros. 

________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que les agents municipaux affectés au Port bénéficient des aides versées par l'Amicale 
Sociale des Territoriaux de Dinard – ASTD, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :  
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver le vote de l’aide telle que figurant dans le tableau ci-dessous : 
 

Nature Nom de l’organisme bénéficiaire Montant du 
versement 

Pour rappel, 
versement 

N-1 

658 –  Amicale Sociale des Territoriaux de Dinard 
(ASTD) 

1 300.00 € 1 300.00 € 

 
Article 2 : d’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à verser l’aide attribuée par la présente 
délibération. 
 
 
  



PROJET – O.J. N°7 

 
AUTRES ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC 
 
RESEAU DE CHALEUR URBAIN - CONVENTION AVEC LE SDE35 POUR 
L’ETUDE D’UN DISPOSITIF DE DRAINAGE SUR LES PLAGES DE DINARD 
 
Rapporteur :  Frédéric SOHIER 
 
Le SDE 35 développe toutes les compétences nécessaires à la maîtrise de l’énergie, et propose son 
expertise concernant l’établissement des Réseaux de Chaleur Urbains. En l’occurrence la Ville 
projette la mise en place d’un réseau de chaleur autour de la future piscine du COSEC, alimenté 
par des énergies dites renouvelables. Cette orientation permettrait de répondre efficacement aux 
obligations du décret tertiaire – en basculant sur une source d’énergie renouvelable et locale.  
 
Une étude d’opportunité, menée en 2024 avec l’association AILE (Initiatives Energie 
Environnement, qui accompagne les initiatives biomasse sur l’Ouest) et la CCCE, confirme 
l’opportunité d’un tel réseau de chaleur. Cette association est intervenue pour le compte de la Ville 
dans le cadre du Plan Bois Energie Bretagne (2021-2027). 
 
En effet plusieurs consommateurs importants se situent aux environs du site d’implantation de la 
future piscine : le COSEC, le collège, le lycée hôtelier, l’école Debussy et plusieurs copropriétés 
privées. Une précédente étude, menée par le CEREMA, sur l’ensemble du territoire de Dinard, 
avait défini trois secteurs à étudier car propices au déploiement de réseaux. Le secteur Sud 
correspondait alors déjà aux abords du COSEC. 
 
Pour poursuivre cette démarche, et dans le cadre du processus normalisé par l’ADEME pour 

obtenir des subventions, par délibération du 24 mars 2025, le conseil municipal avait acté le portage 

partagé avec le SDE 35 d’une étude de faisabilité, plus précise. Cette 2ème étude a permis d’identifier 

le potentiel de puissance à produire, les énergies renouvelables mobilisables et les abonnés 

intéressés par un raccordement sur 2 secteurs : Au Sud et à l’Ouest de la ville.  

 

A ce stade, il est donc envisagé un RCU qui alimenterait les principaux équipements du sud et de 

l’ouest de la commune : Piscine, Cosec, Collège et Lycée hôtelier, école Debussy, Hôpital et 

EHPAD Gardiner, résidence Dupuy, Logements sociaux à Saint Alexandre, voire le complexe 

Sport Bretagne. L’axe Rue Saint Alexandre/Rue du Verger serait alors une liaison structurante 

pour le réseau. 

 

L’étude a également fait ressortir le potentiel de production de la thalasso thermie par drainage des 

plages. Cette technique permet d’alimenter des pompes à chaleur avec de l’eau de mer et donc d’en 

soutirer les calories. Afin d’identifier le réel intérêt de cette piste, il est indispensable de vérifier le 

niveau des débits d’eau de certaines plages à Dinard. 

 
La convention de partenariat proposée au vote du Conseil municipal concerne donc l’étude de 
faisabilité d’un dispositif de drainage sur les plages de Saint-Enogat et de l’Écluse. Le SDE 35 en 
assurera la commande publique. L’étude pourra bénéficier d’une subvention jusqu’à hauteur de 
50% dans le cadre du Contrat Chaleur Renouvelable Breton géré par la Région Bretagne. Son coût 
total est estimé à 39 837.90 € TTC. Une fois les aides déduites, le reste à charge sera réparti à 50/50 
entre le SDE35 et la Ville de Dinard.  

_______________ 
 



Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le projet de convention de partenariat pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un 
dispositif de drainage sur les plages de Dinard pour l’alimentation en eau de mer pour de la 
Thalasso thermie d’un réseau de chaleur urbain 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme et Travaux du 15 juin 2026, 
 
Considérant que la création d’un réseau de chaleur reliant plusieurs bâtiments publics 
consommateurs d’énergie contribue au respect des obligations du décret tertiaire pour les 
collectivités concernées,  
 
Considérant l’opportunité de créer un réseau de chaleur sur les secteurs Sud et Ouest de Dinard,  
 
Considérant que le SDE35 dispose d’une expertise technique affirmée et d’une expérience dans la 
réalisation d’études de faisabilité de réseau de chaleur,  
 
Considérant que cette étude s’intègre pleinement dans le Plan Chaleur Renouvelable Breton et 
pourra bénéficier de subventions publiques, 

 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes, 
 
Article 1er : Approuver la convention de partenariat entre le Syndicat Départemental d’Energie 35 
(SDE35) et la Ville de Dinard pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un dispositif de 
drainage sur les plages de Dinard pour l’alimentation en eau de mer pour de la Thalasso thermie 
d’un réseau de chaleur urbain. 
 
Article 2 : Autoriser le Maire ou l’adjoint délégué à signer ladite convention et tout document 
afférent à ce dossier.  
 

  



PROJET – O.J. N°8 

 
 
DELEGATIONS DE SERVICES PUBLICS 
 

CONTRAT DE CONCESSION DU SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION DE 
L’EAU POTABLE – AVENANT N°1 
 
Rapporteur : Frédéric SOHIER 
 

 
La Ville de Dinard a confié à la SAUR l’exploitation du service public de distribution de l’eau 
potable dans le cadre d’un contrat conclu le 1er janvier 2020, arrivant à échéance le 31 décembre 
2031. Ce contrat a été visé par la préfecture le 8 novembre 2019. 

 
La collectivité souhaite aujourd’hui mettre en place et disposer d’un fonds de travaux destiné à 
achever le programme de suppression des branchements plombs. Ce fond permettra de confier au 
délégataire les travaux nécessaires à la suppression d’environ 40% du stock restant de 
branchements plombs. Afin de garantir les délais, les pénalités en cas de défaillance du délégataire 
déjà prévus au contrat sont étendues à ces travaux. 
 
Par ailleurs, il convient d’apporter des modifications au règlement de service actuel, notamment 
sur la conformité liée à la politique RGPD et la protection des données des usagers et aux 
conditions techniques d’alimentation en eau pour les immeubles. 

 
De plus, dans le cadre du plan national pour une gestion résiliente et concertée de l’eau, la 
Collectivité souhaite que le délégataire puisse sensibiliser les abonnés volontaires aux bonnes 
pratiques de préservation de la ressource en eau à l’occasion des mutations, ce qui nécessite de 
revoir le règlement de service. 

 
Enfin à la suite de l’entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2025 de la réforme des redevances des 
Agences de l’Eau, les parties ont convenu de compléter les stipulations contractuelles pour définir 
les modalités de reversement de la redevance de performance. Cette redevance de performance est 
perçue par le Concessionnaire pour le compte de la ville qui la reverse ensuite à l’Agence de l’Eau, 
sur le fondement d’une délibération spécifique de la Collectivité qui en fixe le montant. Le contrat 
doit ainsi être complété pour fixer les dates de reversement par le Concessionnaire dans le souci 
de permettre à la Collectivité de disposer des fonds avant la date d’exigibilité définie par l’Agence 
de l’Eau. 

 
Le présent avenant a donc pour objet :  
 

1. La modification de la part fixe annuelle du délégataire, celle-ci étant portée de 10 à 17,27 € 
(valeur base contrat), permettant la constitution d’un fond de travaux de 600 000 € HT en 
valeur base du contrat, avec l’extension du périmètre des pénalités contractuelles. 

2. La prise en compte de la réforme des redevances de l’Agence de l’Eau, et la définition des 
modalités contractuelles de reversement de celles-ci. 

3. La modification du bordereau de prix, avec le rajout de nouveaux prix. 
4. La modification du règlement de service.  

 
_______________ 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2224-12 sur les 
règlements du service et la tarification ; 



Vu le Code la commande publique et notamment ses articles R3135-1 à R3135-9 ; 
Vu la délibération n° 2019-181 du Conseil municipal du 4 novembre 2019 relative à l’approbation 
du choix du délégataire pour la distribution de l’eau potable ; 
Vu le règlement de service mis en place lors de la passation du contrat de concession de service 
public avec la SAUR ; 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme et Travaux du 15 juin 2026 ; 
Considérant la nécessité de mettre en place et disposer d’un fonds de travaux destiné à préserver le 
bon état du patrimoine de la collectivité ; 
Considérant la nécessité de prendre en considération le plan national pour une gestion résiliente et 
concertée de l’eau ; 
Considérant la nécessité d’apporter des modifications et complétudes au règlement de service 
actuel, notamment sur la conformité liée à la politique RGPD et la protection des données des 
usagers et aux conditions techniques d’alimentation en eau pour les immeubles ; 
Considérant la nécessité de prendre en compte la réforme des redevances des Agences de l’Eau. 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
Article 1er : Approuver l’avenant n°1 au contrat de concession du service public de distribution de 
l’eau potable, tel qu’annexé à cette délibération. 
 
Article 2 : Approuver le règlement de service annexé à l’avenant 1. 

 
Article 3 : Autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à ce dossier. 



PROJET – O.J. N°9

 
 
DELEGATIONS DE SERVICES PUBLICS 

 
CONTRAT DE CONCESSION DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF – MODIFICATION DU REGLEMENT DE SERVICE  
 
Rapporteur : Frédéric SOHIER 
 
La Ville de Dinard a confié à la Compagnie des Eaux et de l’Ozone, l’exploitation de son service 
public d’assainissement collectif par un Contrat en date du 1er janvier 2020, dont l’échéance est 
fixée au 31 décembre 2034.  
A cet effet un règlement de service avait été adopté, et il convient à ce jour de le modifier et le 
compléter.  
 
Ce nouveau règlement permet entre autres de : 

- Préciser la nature des eaux admises ; 
- Préciser les limites des installations privatives ; 
- Préciser les modalités de mises en œuvre des contrôles de conformités. 

 
_______________ 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2224-12 du CGCT sur les 
règlements du service et la tarification ; 
 
Vu la délibération n° 2019-182 du Conseil municipal du 4 novembre 2019 relative à l’approbation 
du choix du délégataire pour l’assainissement collectif ; 
 
Vu le règlement de service mis en place lors de la passation du contrat de concession de service 
public avec la Compagnie des Eaux et de l’Ozone. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme et Travaux du 15 juin 2026 ; 
 
Considérant la nécessité d'adapter le règlement de service qui définit les prestations assurées par le 
service ainsi que les obligations respectives de la Commune, du Concessionnaire, des abonnés et 
des propriétaires aux évolutions de la réglementation ; 

 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
Article 1er : Approuver le nouveau règlement de service qui définit les prestations assurées par le 
service ainsi que les obligations respectives de la Commune, du Concessionnaire, des abonnés et 
des propriétaires ; 
 

Article 2 : Autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 

 
 
 
 
 
 



PROJET – O.J. N°10 

 
 
AUTRES ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC 

 
SDE35 - TRAVAUX D’EFFACEMENT DES RESEAUX AERIENS AVENUE 
EDOUARD VII TRANCHE 1 – AVENANT A LA CONVENTION 

 
Rapporteur : Frédéric SOHIER 
 
Le 11 décembre 2023, le Conseil municipal de Dinard a approuvé la convention du SDE35 OPCT-
00256 pour effectuer des travaux d’effacement de réseaux sur l’avenue Edouard VII tranche 1 
(entre la place de la République et le boulevard Lhotelier). 
La participation financière de la Ville y étant définie comme suit : 

- Travaux sur le réseau électrique : 196 068,56 €TTC 
- Travaux sur le réseau d’éclairage public : 269 000,54 €TTC 
- Travaux sur les infrastructures de télécommunications : 67 849,16 €TTC 

Soit un montant total de 532 908,26 €TTC. 
 
Par un courrier du 6 mai 2026, le SDE35 informe la collectivité qu’il y a un dépassement de 
l’enveloppe prévisionnelle de travaux sur l’ensemble des réseaux aériens, due notamment à la 
réalisation de travaux supplémentaires : mise en place d’une seconde déviation en septembre 2024 
par suite de la réouverture de l’avenue Edouard VII pendant l’été ; l’utilisation d’un brise roche 
hydraulique sur 50m et la plus-value du terrassement en parallèle et en croisement de réseaux 
sensibles existants. 
Ce dépassement modifie les modalités financières de la convention initiale. 
 
Ces modalités ont été reformulées dans un avenant n°1 portant la participation de la Ville à : 

- Travaux sur le réseau électrique : 200 494,72 €TTC (+ 4 436,16 €TTC) 
- Travaux sur le réseau d’éclairage public : 273 997,09 €TTC (+ 4 996,55 €TTC) 
- Travaux sur les infrastructures de télécommunications : 68 206,38 €TTC (+ 357,22 €TTC) 

Soit un montant total de 542 698,19 €TTC, ce qui correspond à une augmentation de 9 789,93 
€TTC. 

_______________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu la délibération n° 2023/236 en date 11 décembre 2023 autorisant les travaux d’effacement de 
réseaux sur l’avenue Edouard VII, 
 
Vu la convention du SDE35 n° OPCT-00256 en date 12 décembre 2023 déterminant la 
participation financière de la Ville de Dinard pour les travaux d’effacement de réseaux sur l’avenue 
Edouard VII tranche 1, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme et Travaux du 15 juin 2026 ; 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
Article 1er : Approuver l’avenant n°1 à la convention du SDE35 n° OPCT-00256, annexé à la présente 

délibération, actant le recalcul de la participation de la collectivité pour les travaux d’effacement des 
réseaux aériens de l’avenue Edouard VII tranche 1 pour un montant total de 542 698,19 €TTC, 
soit une augmentation de 9 789,93 €TTC. 
 



Article 2 : Autoriser le Maire ou son représentant à signer, au nom de la Ville, tous les documents 
afférents à ce dossier. 
 

 

 

  



PROJET – O.J. N°11 

 

 
DELEGATIONS DE SERVICES PUBLICS 
 
RELANCE – CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU 
LOT N°2 (PLAGE DU PRIEURÉ) – CHOIX DU DELEGATAIRE ET 
AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION 
 
Rapporteur : Martine GUENEGANT 
 
Dans sa séance du 24 mars 2025 le Conseil municipal s’est prononcé sur le principe de la 
concession de service public d’exploitation des activités de plage de la Commune de Dinard en 
application des articles L1411-1 et suivants, R1411-1 et suivants et D. 1411-3 à D. 1411-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Une première procédure, portant sur six lots, a été menée. 
Le lot n°2 (Plage du Prieuré – activité de restauration rapide – Boissons à emporter et à consommer 
sur place – Glaces – Terrasse autorisée) n’a pas fait l’objet d’une attribution, le candidat retenu 
s’étant finalement désisté pour ce lot. 
 
La procédure a donc été relancée par la Commune le 9 décembre 2025. A la suite de la mise en 
publicité, 10 enveloppes relatives à l’avis de concession ont été reçues à la date limite de réception 
des candidatures et des offres fixées au 16 février 2026. 
 
Le 9 mars, les plis suivants ont été ouverts :  
 

1) Le Spot  
2) La Cabane aux fées  
3) L’escapade du Prieuré 
4) La société « 2A F&B » 
5) La cabane 
6) Guinguette « A la bonheur » 
7) Les bains du Prieuré 
8) « Le Ty plage » 
9) « Beachstart » 
10) « Crevette » 

 
Au vu des candidatures présentées il a été procédé à l’analyse complète des dossiers, le 28 avril 2026 
par la Commission de Délégation de Service Public. 
 
Au regard de l’analyse des offres et des notations fixées, il a été décidé d’auditionner les 5 candidats 
ayant obtenus les meilleures notes, le 18 mai 2026, à savoir :  
 

- « La cabane »  
- « Beachstart »  
- « Crevette »  
- « Le Ty plage »  
- « L’escapade du Prieuré »  

 
Le candidat relatif au dossier « Crevette » n’a finalement pas donné suite, s’étant engagé sur un 
autre emplacement et ne pouvant pas être opérationnel avant la saison 2027.   
 



 
Dans le dossier transmis 15 jours avant la date du présent Conseil municipal, outre le projet de 
convention étaient joints le procès-verbal d’ouverture des plis et le rapport d’analyse des 
candidatures et des offres reçues, ainsi que le rapport d’audition des candidats. 
 

Au vu des auditions présentées, les membres de la Commission de Délégation de Service public 
ont décidé à l’unanimité, de demander des précisions aux candidats ayant présentés les dossiers 
pour « La Cabane » et « L’escapade du Prieuré » et n’ont donc pas retenu les deux autres.   

Après analyse des compléments apportés, la Commission a décidé de se prononcer comme suit :  

- 3 voix pour le dossier « La Cabane » 

- 2 voix pour le candidat « L’escapade du Prieuré » 

Il est donc décidé de continuer les négociations en vue de l’élaboration du futur projet de contrat 
avec le candidat N°3 « La Cabane ».  
 
Les dossiers complets présentés par les candidats sont consultables à la Direction de 
l’Aménagement et de la Programmation. 

________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu la délibération n°2025-050 en date du 24 mars 2025 approuvant le principe de la mise en œuvre 
d’une concession de service public pour l’exploitation des activités de plages (6 lots), 
 
Vu la nécessité de relancer la procédure pour le lot n°2 (Plage du Prieuré – activité de restauration 
rapide – Boissons à emporter et à consommer sur place – Glaces – Terrasse autorisée), 

 
Vu le rapport de la commission dont la composition est prévue à l’article L1411-5 II du Code 
général des collectivités territoriales, le rapport d’audition des candidats et les projets de convention 
et de cahier des charges transmis 15 jours au moins avant la présente séance, 

 
Considérant que l’ouverture des plis a eu lieu le 9 mars 2026,  
 
Considérant que la commission de délégation de service public s’est réunie le 28 avril 2026 pour 
examiner les candidatures et les offres des candidats, 
 
Considérant que les candidats au lot N°2 ont été reçus en audition le 28 avril 2026, 
 
Considérant que conformément à l’article L1411-7 du Code général des collectivités territoriales, 
le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur le choix du délégataire et du contrat de 
délégation, deux mois au moins après la saisine de la commission précitée, 
 
Au vu du rapport de la commission, de l’analyse des propositions de celle-ci, des motifs 
du choix du candidat et du projet de contrat de concession, le Maire proposera au Conseil 
municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
Article 1er : Approuver le choix de Madame Mathide DENIS et Monsieur Grégoire FOUGERAY 
pour le dossier de « La Cabane », comme délégataires pour l’exploitation du lot N°2 (Plage du 



Prieuré – activité de restauration rapide – Boissons à emporter et à consommer sur place – Glaces 
– Terrasse autorisée), à compter de la signature du contrat et ce, jusqu’au 15 novembre 2031. 
 
Article 2 : Approuver le projet de convention de délégation correspondant. 
 
Article 3 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à la concession 
de service public pour l’exploitation des activités de plages. 
 
 

  



PROJET – O.J. N°12 

 
DECISIONS BUDGETAIRES  
 

EXONÉRATION DE REDEVANCE POUR L’OCCUPATION TEMPORAIRE DU 
DOMAINE PUBLIC POUR LE DINARD SUMMER GARDEN 2026 – ASSOCIATION 
UNION DU COMMERCE DE DINARD (UCD) –  
 
Rapporteur :  Martine GUENEGANT 

 
Dans le cadre des animations de l’été 2026, l’Union du Commerce de Dinard (UCD) souhaite 
organiser le Dinard Summer Garden. 
 
Cette animation aura lieu le 5 juillet prochain au parc du Port Breton. 
 
L’association a sollicité l’autorisation d’occupation du domaine public communal et l’exonération 
de la redevance d’occupation y afférente. 
 
Compte tenu de l’intérêt pour la Commune de soutenir les actions et animations proposées par les 
commerçants Dinardais, il est proposé au Conseil municipal d’exonérer l’association du paiement 
de la redevance d’occupation du domaine communal nécessaire à l’organisation du Dinard Summer 
Garden, à charge pour l’association de valoriser cette exonération dans son bilan comptable au 
regard du cadre de partenariat. 

________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu la délibération n°2025_203 du Conseil municipal du 15 Décembre 2025 relative à la fixation 
des tarifs, redevances et taxes pour l’année 2026, 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de prendre toutes dispositions nécessaires afin 
d’autoriser l’occupation privative du domaine public communal, 
 
Considérant l’intérêt pour la Commune de favoriser l’animation proposée par les commerçants 
dinardais, 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre la décision suivante : 
 
Article unique : Exonérer l’association « Union du Commerce de Dinard » du paiement de la 
redevance d’occupation du domaine public communal pour l’organisation du Dinard Summer 
Garden le 5 juillet 2026 au parc du Port Breton, à charge pour l’association de valoriser cette 
exonération dans son bilan comptable au regard du cadre de partenariat. 
 
 
 

 
  



PROJET – O.J. N°13 

 
DECISIONS BUDGETAIRES  
 

EXONÉRATION DE REDEVANCE POUR L’OCCUPATION TEMPORAIRE DU 
DOMAINE PUBLIC POUR LA BRADERIE DU 22 ET 23 AOUT 2026 – ASSOCIATION 
UNION DU COMMERCE DE DINARD (UCD)  
 
Rapporteur :  Philippe BECAN 

 
Dans le cadre des animations de l’été 2026, l’Union du Commerce de Dinard (UCD) souhaite 
organiser la braderie dans le centre-ville de Dinard. 
 
Cette animation aura lieu les 22 et 23 août prochain dans le centre-ville de Dinard. 
 
L’association a sollicité l’autorisation d’occupation du domaine public communal et l’exonération 
de la redevance d’occupation y afférente. 
 
Compte tenu de l’intérêt pour la Commune de soutenir les actions et animations proposées par les 
commerçants Dinardais, il est proposé au Conseil municipal d’exonérer l’association du paiement 
de la redevance d’occupation du domaine communal nécessaire à l’organisation de sa braderie, à 
charge pour l’association de valoriser cette exonération dans son bilan comptable au regard du 
cadre de partenariat. 

________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu la délibération n°2025_203 du Conseil municipal du 15 Décembre 2025 relative à la fixation 
des tarifs, redevances et taxes pour l’année 2026 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de prendre toutes dispositions nécessaires afin 
d’autoriser l’occupation privative du domaine public communal, 
 
Considérant l’intérêt pour la Commune de favoriser l’animation proposée par les commerçants 
dinardais, 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
Article 1 : Exonérer l’association « Union du Commerce de Dinard » du paiement de la redevance 
d’occupation du domaine public communal pour l’organisation de sa braderie annuelle le 22 Août 
dans les rues suivantes : 
• Rue du Maréchal Leclerc du bas de la rue jusqu’au croisement rue René Kieffer, 
• Rue Levavasseur dans son intégralité, 
• Boulevard Wilson de la place Joffre au croisement rue Winston Churchill, 
• Rue de la Paix, du bas de la rue au croisement rue Winston Churchill. 
 
Article 2 : Exonérer l’association « Union du Commerce de Dinard » du paiement de la redevance 
d’occupation du domaine public communal pour l’organisation de sa braderie annuelle le 23 Août 
dans les rues suivantes : 
• Rue Levavasseur du bas de la rue au croisement rue Winston Churchill, 



• Rue Winston Churchill du croisement boulevard du Président Wilson au croisement rue 
Levavasseur, 
• Rue de la Paix du croisement boulevard Féart au croisement rue Winston Churchill, 
• Rue du Maréchal Leclerc du croisement boulevard du Président Wilson au croisement rue 
Henri Maulion, 
• Boulevard Féart du croisement rue Henri Maulion au croisement Boulevard du Président 
Wilson, 
• Rue Yves Verney du croisement rue Sadi Carnot à la place de la République 
• Avenue Edouard VII du croisement rue des Saules à la place de la République, 
• Rue de la Vallée du croisement rue de l’Indépendante à la place de la République, 
• Rue Henri Maulion dans son intégralité. 
• Boulevard Wilson de la place Joffre au croisement rue Winston Churchill, 
 
 
  



PROJET – O.J. N°14 

 
DECISIONS BUDGETAIRES  
 

EXONÉRATION DE REDEVANCE POUR L’OCCUPATION TEMPORAIRE DU 
DOMAINE PUBLIC POUR LA BRADERIE DU 20 SEPTEMBRE 2026 A SAINT 
ENOGAT – ASSOCIATION UNION DU COMMERCE DE DINARD (UCD) –  
 
Rapporteur :  Philippe BECAN 

 
Dans le cadre des animations de la saison 2026, l’Union du Commerce de Dinard (UCD) souhaite 
organiser la braderie de Saint Enogat. 
 
Cette animation aura lieu le 20 septembre dans le quartier de Saint Enogat. 
 
L’association a sollicité l’autorisation d’occupation du domaine public communal et l’exonération 
de la redevance d’occupation y afférente. 
 
Compte tenu de l’intérêt pour la Commune de soutenir les actions et animations proposées par les 
commerçants Dinardais, il est proposé au conseil municipal d’exonérer l’association du paiement 
de la redevance d’occupation du domaine communal nécessaire à l’organisation de sa braderie, à 
charge pour l’association de valoriser cette exonération dans son bilan comptable au regard du 
cadre de partenariat. 

________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu la délibération n°2025_203 du Conseil municipal du 15 Décembre 2025 relative à la fixation 
des tarifs, redevances et taxes pour l’année 2026 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de prendre toutes dispositions nécessaires afin 
d’autoriser l’occupation privative du domaine public communal, 
 
Considérant l’intérêt pour la Commune de favoriser l’animation proposée par les commerçants 
dinardais, 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre la décision suivante : 
 
Article unique : Exonérer l’association « Union du Commerce de Dinard » du paiement de la 
redevance d’occupation du domaine public communal pour l’organisation de sa braderie annuelle 
le 20 Septembre dans le quartier de Saint Enogat. 
 
 

  



PROJET – O.J. N°15 

 
DECISIONS BUDGETAIRES 
 

ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE 
PAIEMENT (AP/CP) CREATION D’UNE NOUVELLE AUTORISATION DE 
PROGRAMME – « CREATION D’UNE SALLE D’EXPOSITION AU GALLIC » 

 
Rapporteur : Marie-Claire MERVIN 
 
Conformément au Code général des collectivités territoriales, les dépenses d’investissement 
peuvent faire l’objet d’une gestion en autorisations de programme (AP) et crédits de paiement 
(CP). Les AP correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une 
immobilisation. Chaque AP comporte une répartition prévisionnelle par exercice des CP 
correspondants. 
 
Cette procédure formalise et visualise une dépense dont le paiement s'étendra sur plusieurs 
exercices sans en faire supporter l'intégralité à son budget en risquant de devoir mobiliser ou 
prévoir la mobilisation d'emprunts par anticipation. 
 
Les AP sont définies comme la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour financer 
les investissements. Elles peuvent être révisées en volume global mais aussi au niveau des crédits 
de paiement pour coller plus étroitement à la réalité de l'avancement du projet et des dépenses y 
afférentes. 

________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2311-3 et R 2311-9, 
et le décret 97-175 du 20 février 1997, 
 
Vu les délibérations n°2023-152 et n°2023-154 du 19 septembre 2023 adoptant l’instruction 
codificatrice M57 et le règlement budgétaire et financier de la commune,  
 
Vu la délibération n°2026-022 du 2 mars 2026 portant actualisation des AP/CP pour 2026, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Finances et investissements du 16 juin 2026 ; 
  



 
 

Libellé Estimation CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 

Diagnostics 15 000,00 € 7 000,00 € 8 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

Honoraires MOE 80 000,00 € 15 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 € 5 000,00 € 

Travaux bâtiment 350 000,00 € 0,00 € 150 000,00 € 200 000,00 €  

Équipements scénographiques 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € 0,00 € 

CT / CSPS / OPC 16 000,00 € 5 000,00 € 6 000,00 € 5 000,00 € 0,00 € 

Provision pour révisions 12 000,00 € 0,00 € 4 000,00 € 8 000,00 €  

Autres provisions 30 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 15 000,00 € 5 000,00 € 

TOTAL HT 553 000,00 € 27 000,00 € 208 000,00 € 308 000,00 € 10 000,00 € 

TOTAL TTC 663 600,00 € 32 400,00 € 249 600,00 € 369 600,00 € 12 000,00 € 

 

 
Pour mémoire, il s’agit de la 10ème opération d’investissement gérée en AP/CP pour les budgets 
de Dinard, huit sur le budget principal, une opération sur le budget du port enfin une opération 
sur le budget annexe de l’assainissement.  
 
Elles ont été créées par les délibérations suivantes : 
 
Délibération n°2023-100 du 5 juin 2023 relative à la création de l’autorisation de programme et 
des crédits de paiement pour la construction d’un parking souterrain place de Newquay, 
 
Délibération n°2023-221 du 11 décembre 2023 relative à la création de l’autorisation de 
programme et des crédits de paiement pour la création d’une tribune au stade Paul Audrin 
 
Délibération n°2024-053 du 18 mars 2024 relative à la création de l’autorisation de programme et 
des crédits de paiement pour la construction des serres municipales 
 
Délibération n°2025-006 du 27 janvier 2025 relative à la création de l’autorisation de programme 
et des crédits de paiement pour les travaux du centre équestre ; 
 
Délibération n°2025-007 du 27 janvier 2025 relative à la création de l’autorisation de programme 
et des crédits de paiement pour les travaux de voirie avenue Edouard VII ; 
 
Délibération n°2025-105 du 27 janvier 2025 relative à la création de l’autorisation de programme 
et des crédits de paiement pour les travaux de voirie de la rue Gardiner ; 
 
Délibération n°2025-157 du 7 octobre 2025 relative à la création de l’autorisation de programme 
et des crédits de paiement pour les études opérationnelles pour la construction d’une piscine au 
COSEC. 
 
Délibération n°2024-054 du 18 mars 2024 relative à la création de l’autorisation de programme et 
des crédits de paiement pour le dragage du port 

 

AP/CP (€ TTC) 2026 2027 2028 2029 TOTAL AP TTC 

ETUDES c/20xx 32 400,00 € 52 800,00 € 42 000,00 € 6 000,00 € 133 200,00 € 

TRAVAUX c/23xx 0,00 € 196 800,00 € 327 600,00 € 6 000,00 € 530 400,00 € 

TOTAL AP/CP 
TTC 

32 400,00 € 249 600,00 € 369 600,00 € 12 000,00 € 663 600,00 € 

 
 



 
Délibération n°2024-174 du 17 septembre 2024 relative à la création de l’autorisation de 
programme et des crédits de paiement pour la canalisation de refoulement plage de l’écluse 
 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes :  
 
 
Article 1er : Approuver la création d’une nouvelle autorisation de programme (AP) et crédits de 
paiement (CP) n° 202601 « Création d’une salle d’expositions au Gallic »  
 
Article 2 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents s’y rapportant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PROJET – O.J. N°16 

 
DECISIONS BUDGETAIRES 
 
BUDGETS DE LA COMMUNE DE DINARD - EXERCICE 2026 - DÉCISION 
MODIFICATIVE N° 1 
 
Rapporteur : Marie-Claire MERVIN 
 
Cette première décision modificative (DM) du budget de l’exercice 2026 vise à faire les principaux 
ajustements suivants : 
 
Pour les ajustements de crédits du volet Territoires :  
En ce qui concerne l’aménagement du territoire, la présente décision modificative permet d’ajuster 
les crédits nécessaires à la réalisation des opérations majeurs de voirie en intégrant les avenants aux 
grosses opérations de requalification, tout en ajustant les besoins aux calendriers actualisés de 
réalisation. De petites opérations urgentes ont été ajoutés, comme la reprise récente des enrobés 
avenue du Manoir, ou les modifications de l’éclairage public rue de la Vallée en anticipation des 
travaux d’assainissement programmés à l’automne. 
 
Pour les bâtiments, la DM permet d’ajuster les crédits à la hausse pour la rénovation des sanitaires 
Debussy, réduire les crédits aux simples études, qui seront plus longues que prévues, concernant 
les toitures terrasses des bains plages, et ouvrir l’opération Gallic, pour la création d’un lieu 
d’exposition (AP/CP).  
 
Enfin, dans la continuité de la politique de modernisation des outils de gestion du stationnement, 
des crédits sont alloués pour renouveler les systèmes de paiements aériens (horodateurs), rattacher 
la gestion du parking du port au système centralisé Désigna, et ajuster les contrats de prestations 
de service (section fonctionnement). 
 
 
Pour les ajustements de crédits du volet Vie de la cité :  
 

La Décision Modificative prévoit des crédits supplémentaires pour l'organisation de l'exposition 
estivale, qui se déroule au Palais des Arts alors qu'elle était envisagée à la Villa Les Roches Brunes. 
Les surfaces d'exposition étant plus importantes les frais de transports et prestations de montage 
sont réajustés. Les recettes espérées devraient augmenter également et pourront être mieux 
estimées lors d'une prochaine Décision Modificative.  
 
En matière de subventions aux associations, la Ville souhaite donner suite à certaines demandes 
exceptionnelles : la réfection de terrains de tennis et la contribution à l'acquisition d'une navette 
pour la SNSM. Une délibération en ce sens est présentée au Conseil Municipal ce jour.  
 
Pour le cimetière, la Ville souhaite poursuivre son programme pluriannuel de réfection des allées 
et de végétalisation, dépense qui n'avait pas été prévue au Budget Primitif. Ce plan est envisagé sur 
une durée de 7 ans et il s'agira de la troisième année.  
 
Enfin, du côté de la Direction des Sports, quelques mobiliers supplémentaires et installations 
techniques sont prévues pour le terrain du Val Porée et du nouveau complexe sportif et 
évènementiel Paul AUDRIN. La Ville souhaite aussi co-financer un parcours d'obstacle de 
pentathlon à la suite d’une opportunité présentée par la fédération française, et permettant de 
valoriser la section sportive du collège Le Bocage. 



Pour les ajustements de crédits des écritures d’ordre relative aux amortissements, la DM permet 
d’augmenter les crédits à prévoir sur le budget principal de 280 000€ en complément des 
2 100 000€ inscrits au BP 2026 (en dépenses de fonctionnement et corrélativement en recettes 
d’investissement) 
 

________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et D.23-42-
2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
 
Vu l’instruction comptable et budgétaire M57, 
 
Vu la délibération n°2026-022 en date du 2 mars 2026 relative à l’adoption des budgets primitifs 
2026,  
 
Vu la délibération n°2026-088 en date du 27 mai 2026 relative à l’adoption des budgets 
supplémentaires 2026,  
 
Vu l’avis favorable à la majorité la Commission « Finances et Investissements » du 16 juin 2026 
 
Considérant qu’il convient de procéder à des ajustements de crédits sur les budgets ville, eau et 
assainissement 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre la décision suivante :  

 
Article unique : Approuver la décision modificative n° 1 des budgets 2026 pour le budget 
principal, budget eau et budget assainissement de la commune de DINARD, par chapitre, selon la 
répartition suivante par compte :  
 

• Budget principal  
 
- Section de fonctionnement : 



 
 
 
 
L’équilibre de la section de fonctionnement reste établi à un montant de 35 345 737.70€ 

 
 
- Section d’investissement : 
 
 

 
 
Un nouvel équilibre de la section d’investissement qui s’établit à 22 305 093.27€ 

Dépenses BP BS DM1 TOTAL BP BS DM1 TOTAL 

Chapitre Libellé chapitre Chapitre Libellé chapitre

10 Dotations fonds réserves 10

Dotations fonds 

réserves 2 186 000,00   5 533 171,88   5 533 171,88     

16 Remb des emprunts 2 084 985,15     2 084 985,15   2 084 985,15    dont 1068

Excédents de fctt 

capitalisés 2 186 000,00   3 347 171,88   3 347 171,88     

20 Immos incorporelles 1 477 003,71     1 948 930,01   3 400,00        1 952 330,01    13 Subv invest 2 032 000,00   4 344 714,99   4 344 714,99     

204 Subv d'invest versées 2 267 624,67     2 673 093,95   1 222 145,38- 1 450 948,57    024 Cessions d'actif 3 708 000,00   3 708 000,00   53 000,00-   3 655 000,00     

21 Immos corporelles 4 602 245,23     6 221 467,39   663 412,57    6 884 879,96    27 Autres opérations fi -                    

23 Immos en cours 4 968 480,66     5 654 210,28   1 129 739,30 6 783 949,58    -                    

26 Participations -                    

Dépenses réelles 15 400 339,42   18 582 686,78 574 406,49    19 157 093,27    Recettes réelles 7 926 000,00   13 585 886,87 53 000,00-   13 532 886,87     

040

Op d'ordre de 

transfert 148 000,00        148 000,00      148 000,00       021

Virement de la 

section invest 5 964 549,73   2 535 691,30   576 228,00- 1 959 463,30     

041 Op partrimonailes 3 000 000,00     3 000 000,00   3 000 000,00    040

Op d'ordre de 

transfert 2 100 000,00   2 100 000,00   280 000,00 2 380 000,00     

041 Op partrimonailes 3 000 000,00   3 000 000,00   3 000 000,00     

Dépenses d'ordre 3 148 000,00     3 148 000,00   -                3 148 000,00      Recettes d'ordre 11 064 549,73 7 635 691,30   296 228,00- 7 339 463,30       

001 Déficit reporté -                   001 Excédent reporté 2 430 973,42   1 432 743,10   1 432 743,10     

18 548 339,42   21 730 686,78 574 406,49    22 305 093,27    21 421 523,15 22 654 321,27 349 228,00- 22 305 093,27     
Total dépenses 

investissement

Total recettes 

investissementt

Recettes



 

• Budget eau 
 

 
 

 

 
 

Le nouvel équilibre sur le budget eau s’établit en section de fonctionnement à 1 545 000 €  
En section d’investissement, l’équilibre s’établit à 1 236 344.18 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section de fonctionnement

Nature Libellé nature Chap. Libellé chapitre Budgété DM1 BP total avec DM1

605 Achats d'eau 011 Charges à caractère général553 000,00 327 000,00 553 000,00 880 000,00       

611 Sous-traitance générale011 Charges à caractère général3 000,00 -600,00 3 000,00 2 400,00          

63711 Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau011 Charges à caractère général299 930,00 -264 930,00 299 930,00 35 000,00         

023 Virement à la section d'investissement023 Virement à la section d'investissement10 749,41 -4 670,00 10 496,71 6 079,41          

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)67 Charges exceptionnelles 0,00 188 200,00 0,00 188 200,00       

70128 Autres taxes et redevances70 Ventes de produits fabriqués, prestations de servi1 000 000,00 245 000,00 1 000 000,00 1 245 000,00    

TOTAL 1 300 500,00 1 545 500,00

RECETTES

DEPENSES

Section d'investissement

Nature Libellé nature Chap. Libellé chapitre Budgété DM1 BP total avec DM1

21531 Réseaux d'adduction d'eau21 Immobilisations corporelles702 234,18 -4 670,00 643 859,78 697 564,18

021 Virement de la section de fonctionnement021 Virement de la section d'exploitation10 749,41 -4 670,00 10 496,71 6 079,41

TOTAL 2 013 483,59 1 236 344,18    

DEPENSES

RECETTES



 

• Budget de l’assainissement  
 

 
 

 
Un ajustement à la baisse des crédits d’investissements avec un nouvel équilibre qui s’établit à 
2 572 967.56€. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nature Libellé nature Chap. Libellé chapitre Budgété DM BP total avec DM

2031 Frais d'études20 Immobilisations incorporelles56 940,71 115 649,49 24 350,51 172 590,20    

21532 Réseaux d'assainissement21 Immobilisations corporelles516 569,50 -180 000,00 500 000,00 336 569,50    

2315 Installations, matériel et outillage techniques23 Immobilisations en cours860 259,80 860 259,80 860 259,80    

001 Solde d'exécution de la section d'investissement r001 Solde d'exécution de la section d'investissement r311 820,00 798 277,63 311 820,00    

139111 Agence de l'eau040 Opérations d'ordre de transfert entre sections55 000,00 55 000,00 55 000,00      

13912 Régions 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

13913 Départements040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

13914 Communes 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

139188 des tiers 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections100 000,00 100 000,00 100 000,00    

1641 Emprunts en euro16 Emprunts et dettes assimilées630 728,06 630 728,06 630 728,06    

2315 Installations, matériel et outillage techniques041 Opérations patrimoniales100 000,00 100 000,00 100 000,00    

2031 Frais d'études20 Immobilisations incorporelles6 000,00 0,00 6 000,00        

2 637 318,07 -64 350,51 3 068 616,00 2 572 967,56 

1068 Autres réserves10 Dotations, fonds divers et réserves291 771,64 155 464,96 291 771,64    

13111 Agence de l'eau13 Subventions d'investissement671 096,63 -64350,51 645 000,00 606 746,12    

2031 Frais d'études041 Opérations patrimoniales100 000,00 100 000,00 100 000,00    

021 Virement de la section de fonctionnement021 Virement de la section d'exploitation602 690,00 602 690,00 602 690,00    

13188 des tiers 13 Subventions d'investissement166 759,80 166 759,80 166 759,80    

28031 Frais d'études040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

281351 BATIMENTS D'EXPLOITATION040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

28153 Installations à caractère spécifique040 Opérations d'ordre de transfert entre sections805 000,00 805 000,00 805 000,00    

281532 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

281562 SERVICE D'ASSAINISSEMENT040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

28157 Agencements et aménagements des matériel et outill040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

28158 Autres 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections0,00 0,00 -                

2 637 318,07 -64 350,51 2 474 914,76 2 572 967,56 

RECETTES

RECETTES

DEPENSES



PROJET – O.J. N°17 

 
DECISIONS BUDGETAIRES 
 
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES - ADMISSIONS EN NON-
VALEUR - MODIFICATION DU SEUIL DE DELEGATION DE DECISION 
D’ADMISSION EN NON-VALEUR 
 
Rapporteur :  Marie-Claire MERVIN 
 
Le décret 2026-118 du 20 février 2026 relève le seuil de délégation de la décision d’admission en 
non-valeur à l’exécutif local à 200 €.  
 
L’admission en non-valeur est une mesure d'apurement d'ordre budgétaire et comptable qui vise à 
solder les créances jugées irrécouvrables sans toutefois éteindre la dette du redevable. Le titre émis 
garde ainsi son caractère exécutoire et l'exercice de poursuites ultérieures demeure possible si le 
débiteur revient à meilleure fortune.  
L’admission d’une créance en non-valeur est demandée par le comptable et acceptée par les 
assemblées délibérantes qui disposent de la compétence budgétaire. 
 
Afin de fluidifier la mise en œuvre de cette procédure et de concentrer les travaux des assemblées 
sur les créances significatives, le CGCT autorise la délégation de la décision d’ANV à l’exécutif 
local dans la limite d’un seuil fixé par décret : ce seuil, jusqu'à présent fixé à 100 €, est relevé à 
200 € par le présent décret. 
 
Cette délibération vise à déléguer au maire la décision d'admission en non-valeur pour les créances 
inférieures ou égales à 200 €. 
En cas de refus d’admettre la non-valeur, l’assemblée doit motiver sa décision et préciser au 
comptable les moyens de recouvrement qu’elle souhaite qu’il mette en œuvre. 

 
________ 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu le décret 2026-118 du 20 février 2026 relevant le seuil de délégation de la décision 
d’admission en non-valeur à l’exécutif local à 200 €,  
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances et investissements » du 16 juin 2026, 

 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes :  

 
Article unique : Accepter de relever le seuil de délégation de la décision d’admission en non-
valeur à l’exécutif local à 200 €.  
 
 
 
 
 
 
 



PROJET – O.J. N°18 

 
SUBVENTIONS 
 
BUDGET COMMUNE – VOTE DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
EXERCICE 2026 
 
Rapporteur :  Noémie BROSSAULT 
 
En date du 15 avril dernier, le Conseil municipal a voté des subventions aux associations pour un 
montant total de 554 691 euros. Pour rappel, les crédits inscrits au budget primitif dédiés aux 
subventions sont d’un montant de 565 000 euros. 
 
Certaines associations présentent cette année des demandes exceptionnelles, pour le 
renouvellement ou la rénovation d’équipements, ce qui représentent des investissements coûteux : 
rénovation trentenaire de terrains de tennis et nouvelle vedette de la SNSM. Celles-ci n’ont pas pu 
entrer entièrement dans le budget des 565 000 euros prévus initialement et sont donc présentées à 
cette séance. En conséquence et afin de soutenir au mieux les besoins associatifs, une décision 
modificative du budget primitif a ajouté 87 000 euros de crédits supplémentaires, portant ainsi le 
montant total des subventions 2026 à 652 000 euros.  
 
Les autres associations figurant au tableau ci-dessous ont déposé une demande de subvention soit 
incomplète et/ou hors délais pour le Conseil municipal du 15 avril. En conséquence, les dossiers 
(dès lors qu’ils sont complets) sont présentés ce jour. 
 
Conformément au cadre légal, la Commune conclut des conventions d’objectifs et de moyens avec 
les associations touchant plus de 23 000 euros au total (subvention financière + valorisations N-
1). Ces conventions sont pluriannuelles et un avenant financier y est ajouté chaque année lors du 
vote annuel des subventions.  

 
_______ 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l'arrêt de la Cour d’appel de Versailles du 24 janvier 2008 stipulant qu’une délibération 
accordant une subvention à une association à laquelle ont pris part des conseillers municipaux 
présidents et membres de l’association est illégale, le maire invite les membres du Conseil municipal 
présidents ou membres d’associations cités dans la présente délibération à quitter la salle. 
 

Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes, 

 
Article 1er : Approuver le vote des subventions telles que figurant dans le tableau ci-dessous : 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
Article 2 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à verser en tant que de besoin, tout ou partie, 
par voie d’acompte dans ce dernier cas, le montant des subventions attribuées par la présente 
délibération, 

 
Article 3 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les avenants financiers relatifs aux 
conventions d’objectifs et de moyens pluriannuelles entre la commune de Dinard et les 
associations percevant un total supérieur à 23 000 €. 
 

 
 
  

Nature Nom de l'association

Montants des 

subventions -

séance du 30 juin 2026

Montants des 

subventions -

séance du 15 avril 2026

65748
Union du Commerce - UDC

(subvention de fonctionnement)
10 000,00 €                 -  €                           

65748
Emeraude Tennis Club

(complément de subvention d'équipement)
35 000,00 €                 35 000,00 €                 

65748
SNSM

(subvention d'équipement)
30 000,00 €                 -  €                           

65748
Wishbone Club

(subvention mouillages)
800,00 €                      -  €                           

65748

Gym Volontaire de Dinard - EPGV

(complément de subvention de 

fonctionnement)

500,00 €                      1 000,00 €                   

65748
Ecuries du Val Porée

(subvention de fonctionnement)
18 000,00 €                 -  €                           

94 300,00 €                 

554 691,00 €                

648 991,00 €                

TOTAL SUBVENTIONS 65748 - 

au précédent Conseil municipal du 15 avril dernier

TOTAL GÉNÉRAL SUBVENTIONS 65748

TOTAL SUBVENTIONS 65748 -

au conseil municial du 30 juin 



PROJET – O.J. N°19 

 
SUBVENTIONS 
 
BUDGET COMMUNE - REMBOURSEMENTS DE CHÈQUES PASS AUX 
ASSOCIATIONS – EXERCICE 2026 
 
Rapporteur :  Noémie BROSSAULT 

 
Le dispositif des « Chèques Pass » existe à Dinard depuis 2002. En décembre 2020, le Conseil 
Municipal a modifié son fonctionnement en créant trois montants de « Chèques Pass », attribués 
selon le quotient familial à hauteur de 40 euros / 70 euros / 100 euros.  
 
Les montants des « Chèques Pass » sont reversés aux associations auxquelles les jeunes adhèrent 
pour des activités sportives ou culturelles, sur présentation des documents remis par les familles.  
 
Pour la saison associative 2025-2026, 8% des « Chèques Pass » sont d’un montant de 100 €, 2% 
d’un montant de 70 € et 91% d’un montant de 40 € avec une légère progression au fil des années 
de la proportion de « Chèques Pass » d’un montant de 100 €.   
 
Les crédits inscrits au budget primitif pour les remboursements « Chèques Pass » sur l’année 2026 
sont de 15 000 €. 
 

_______ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n°127/2002 du 27 juin 2002 adoptant la création d’un « PASS Culture et Sport » 
d’un montant de 50 euros ; 
 
Vu la délibération n°12/2007 du 25 janvier 2007 augmentant le « Chèques Pass » de 50 euros à 55 
euros ; 
 
Vu la délibération n°269/2013 du 17 décembre 2013 approuvant l’augmentation du « Chèques 
Pass » de 55 euros à 60 euros ; 
 
Vu la délibération n°2020-201 du 14 décembre 2020 approuvant la création de trois montants de 
« Chèques Pass » 40 euros / 70 euros / 100 euros selon le quotient familial ; 
 
Considérant l’arrêt de la Cour d’appel de Versailles du 24 janvier 2008 stipulant qu’une délibération 
accordant une subvention à une association à laquelle ont pris part des conseillers municipaux 
présidents et membres de l’association est illégale, le maire invite les membres du Conseil municipal 
présidents ou membres d’associations citées dans la présente délibération à quitter la salle ; 

 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes, 

 
Article 1 : Approuver le vote des remboursements « Chèques Pass » tels que figurant dans le tableau 
ci-dessous, 

 
Article 2 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les conventions entre la Ville et chacune 
des associations figurant dans le tableau ci-dessous, permettant de procéder au versement des 
montants indiqués,  

 



Article 3 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à verser les remboursements de « Chèques Pass » 
attribués par la présente délibération, la dépense en résultant étant imputée à l’article 65748 au 
budget 2026 

 
               

 
 
  

Nature Nom de l'association

Remboursements 

CHQ PASS 2025-2026 :

du 1er décembre 2025 

au 30 juin 2026

Amicale Laïque Dinard 300 €

Din'Art en Scène 140 €

Dinard Gym 1 300 €

Echiquier du Val de Rance 40 €

Ecole de Musique Maurice Ravel 160 €

Guildep 120 €

2 060 €

15 000 €

65748

TOTAL 

RAPPEL CREDITS INSCRITS BUDGET PRIMITIF 2026



PROJET – O.J. N°20 

 
MARCHES PUBLICS 
 
ATTRIBUTION DU MARCHE RELATIF A LA MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE 
DES TRAVAUX D’AMELIORATION DE LA QUALITE DES REJETS DE LA 
STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES DE DINARD - (2026-10) – BUDGET 
VILLE – SECTION INVESTISSEMENT 
 
Rapporteur :  Frédéric SOHIER 
 
La ville de Dinard a réalisé un schéma directeur assainissement collectif des eaux usées à l’échelle 
communale, qui a été validé en 2019.  
 
Les principaux objectifs du programme de travaux retenus dans le cadre du Schéma Directeur 
d'assainissement EU de Dinard visent notamment à l'amélioration de la qualité des eaux de 
baignade et la reconquête de la qualité des sites de pêche à pied du littoral dinardais, et d'une 
manière générale à la préservation de l'écosystème marin. 
 
La mise en œuvre du programme de travaux vise la mise en conformité réglementaire du système 
d'assainissement : 

- Au niveau de la station d’épuration, le respect des normes de rejet bactériologiques en sortie 
de traitement, 

- Au niveau du réseau de collecte, la réduction de la fréquence de débordement d’effluents non 
traités au milieu marin. 

 
Un marché de maitrise d’œuvre a été lancé le 24 mars 2026, sous forme de procédure formalisée, 
pour des travaux d’amélioration de la qualité des rejets de la station de traitement des eaux usées 
de la Ville de Dinard, en application de l'article R2124-2 1° du Code de la commande publique. 
 
A l’issue de la consultation prenant fin le 24 avril 2026, quatre offres ont été reçues : 

 OKARE INGENIERIE 
 SCE 
 ARTELIA 
 CABINET BOURGOIS 

 
Après présentation et analyse des offres établie par l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage GETUDES, 
la Commission d’appel d’offres qui s’est réunie en Mairie le 17 juin 2026 a décidé d’attribuer le 
marché au prestataire suivant : 
 

 SCE :  
 

 Le pourcentage de rémunération des honoraires de la maîtrise d’œuvre a été fixé à 
3,25 % 
Comprenant la mission de base et la mission complémentaire 1 : l’OPC 
(ordonnancement, pilotage et coordination). 
 

 Pour une enveloppe travaux estimée à ce stade à 2 500 000 € HT 
Ce montant est susceptible de varier au regard de l’avancement de l’étude de maîtrise 
d’œuvre 

 



 En conséquence, la rémunération provisoire du maître d’œuvre, montant du marché 
 faisant l’objet de la présente délibération s’élève à 81 250,01 € HT de mission de base et 
 2 340,00 € HT d’OPC, soit un montant total de 83 590,01 € HT, 100 308,01 € TTC. 

 
________ 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1531.1 ; 
 
Vu le code de la commande publique, (ordonnance 2018-074 du 26 novembre 2018 et décret  
n° 2018-1075 du 3 décembre 2018) ; 
 
Vu l’avis de la commission d’appel d’offres du 17 juin 2026 ; 
 
Considérant la nécessité de réaliser la mise en conformité réglementaire du système 
d’assainissement de la Ville de Dinard ;  

 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
 
Article 1er : Approuver la décision de la commission d’appel d’offres d’attribuer le marché à 
SCE pour un : 
 

- pourcentage de rémunération des honoraires fixé à  ------------------------------------- 3,25 % 
- pour une enveloppe travaux estimée à ce stade à  ---------------------------- 2 500 000 € HT, 
- soit un montant total de rémunération provisoire de  - 83 590,01 € HT, 100 308,01 € TTC. 

 
 

Article 2 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à ce 
marché au nom de la Commune. 
 
 

 
 

  



PROJET – O.J. N°21 

 
MARCHES PUBLICS 
 
ATTRIBUTION DU MARCHE RELATIF A LA FOURNITURE DE VÉGÉTAUX, 
BULBES, FLEURS COUPÉES ET DU FLEURISSEMENT ANNUEL – PROCEDURE 
2026-05 – BUDGET VILLE - SECTION INVESTISSEMENT 
 
Rapporteur :  Catherine CABOT 

 
Un marché en procédure adaptée, en application de l'article R2123-1 1°du Code de la commande 
publique et relatif à la fourniture de végétaux, bulbes, fleurs coupées et fleurissement annuel a 
été lancé le 13 mars 2026 sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande mono-
attributaire de fournitures, sans minimum et avec un montant maximum annuel de 53 100 € HT, 
soit 212 400 € HT pour les 4 ans du marché. 
 
L’accord-cadre est décomposé en 4 lots : 
  Lot 1 : Arbres, conifères et arbres fruitiers, arbustes, plantes de terre de bruyère, rosiers, 

vivaces, graminées et grimpantes ou sarmenteuses 
 Lot 2 : Fleurissement du CSI et du centre équestre, des jardinières en ville et chrysanthèmes 
 Lot 3 : Bulbes, rhizomes, oignons et tubercules à fleurs 
 Lot 4 : Fleurs et feuillages coupés 

 
 
A l’issue de la consultation prenant fin le 10 avril 2026, 8 prestataires ont répondu à la consultation : 
 
- PLANDANJOU     - SCEA PASCAL LEPORCHER 
- CEDPH      - VERVER EXPORT 
- SCEA PEPINIERE D’ELLE NORMANDIE - LA SOURCE BRETAGNE 
- SICA KERISNEL     - BRAGEIRAC FLEURI SARL 
 
Le lot n°4 a été déclaré infructueux pour absence d’offre. 
 
Après présentation et analyse des offres établie par le porteur de projet, la Commission de Suivi 
des Contrats de la Commande Publique, réunie le 17 juin 2026, a décidé d’attribuer le marché à : 
 
Lot 1 - l’entreprise PLANDANJOU pour un montant au vu du BPU/DQE de  19 740,58 € HT, 

dans la limite de 29 000 € HT par an soit 116 000 € HT sur les 4 ans ; 
Lot 2 - l’entreprise LEPORCHER pour un montant au vu du BPU/DQE de  14 587,18 € HT, 

dans la limite de 15 500 € HT par an soit 62 000 € HT sur les 4 ans ; 
Lot 3 - l’entreprise VERVER EXPORT pour un montant au vu du BPU/DQE de 7 425,10 € HT 

dans la limite de 3 800 € HT par an soit 15 200 € HT sur les 4 ans. 
 

____________ 
                    
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1531.1, 
 
Vu le Code de la commande publique, (ordonnance 2018-074 du 26 novembre 2018 et décret  
n° 2018-1075 du 3 décembre 2018) ; 

 
Vu l’avis favorable de la Commission de Suivi des Contrats de la Commande Publique du                  
17 juin 2026 ; 

 



Considérant la nécessité de se fournir en végétaux afin d’embellir la Commune de Dinard et 
maintenir le label Ville Fleurie. 
 
 
Le Maire proposera au Conseil Municipal de prendre les décisions suivantes :  
 
 
Article 1er : Attribuer le marché de fourniture de végétaux, bulbes, fleurs coupées et fleurissement 
annuel aux entreprises : 
 
Lot 1 - l’entreprise PLANDANJOU pour un montant au vu du BPU/DQE de  19 740,58 € HT, 

dans la limite de 29 000 € HT par an soit 116 000 € HT sur les 4 ans ; 
Lot 2 - l’entreprise LEPORCHER pour un montant au vu du BPU/DQE de  14 587,18 € HT, 

dans la limite de 15 500 € HT par an soit 62 000 € HT sur les 4 ans ; 
Lot 3 -  l’entreprise VERVER EXPORT pour un montant au vu du BPU/DQE de  7 425,10 € HT 

dans la limite de 3 800 € HT par an soit 15 200 € HT sur les 4 ans ; 
 

Ce qui représente un total de 48 300 € HT maximum par an, soit 193 200 € HT au maximum pour 
les 4 ans du marché. 

 
Article 2 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à ce marché, 
au nom de la Commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

PROJET – O.J. N°22 

 
MARCHES PUBLICS 
 
MARCHE RELATIF AUX TRAVAUX DE REQUALIFICATION DE LA RUE 
GARDINER – MODIFICATION N° 1 AU LOT 1 : TERRASSEMENT – VOIRIE – 
EAUX PLUVIALES - (2025-30) - INVESTISSEMENT 

 
Rapporteur : Frédéric SOHIER 
 
Un marché de travaux pour la requalification de la rue Gardiner a été lancé le 7 octobre 2025 sous 
forme de procédure adaptée ouverte, en application de l'article R2123-1 1° du Code de la 
commande publique.  
 
Des modifications techniques et des adaptations sont apparues en cours de chantier induisant de 
la moins et plus-value et des travaux supplémentaires qui nécessitent la passation d’un avenant 
pour le lot 1. 
 
Ces travaux de requalification présentent des ajustements de quantités et de superficies de bordures 
granit avec diverses dimensions, de pavés, de chainettes, d’entrées charretières et de panneaux de 
signalisation. 
 
Des modifications techniques sur la structure des zones de pavage (stationnement et entrées 
charretières) sont également nécessaires pour une meilleure stabilité dans le temps ainsi qu’au 
niveau des fosses d’arbres, par l’intégration d’un drainage dans un sol rocheux. 
 
Le montant de la modification s’établit à 39 350,38 € HT. 
 
Le nouveau montant du marché, initialement d’un montant de 531 226,92 € HT est porté à 
570 577,30 € HT ce qui représente 7,407452 % d’augmentation. 
 
D’autre part, l’évolution exceptionnelle des cours des matières premières et de l’énergie 
directement liée aux conflits au Moyen-Orient ainsi que l’augmentation des cours du pétrole, dont 
l’ampleur exceptionnelle était non prévisible lors de la remise des offres le 5 décembre 2025, ont 
considérablement modifié les conditions économiques d’exécution des prestations du contrat qui 
nous lie à l’entreprise EUROVIA. 
 
Ces prestations font l’objet d’une révision de prix, comme indiqué dans le CCAP, selon l’index 
TP08 « Travaux d'aménagement et entretien de voirie en zone rurale et urbaine » qui ne reflète pas 
suffisamment les variations du coût des travaux d’enrobés. 
 
Afin d’appliquer une révision des prix, en adéquation avec l’évolution exceptionnelle des matières 
premières et de l’énergie et en concertation avec l’entreprise EUROVIA, il a été décidé de 
remplacer l’index TP08 « Travaux d'aménagement et entretien de voirie en zones rurale et urbaine » 
par l’index TP09 « Fabrication et mise en œuvre d'enrobés », plus représentatif  pour ce type de 
travaux, sur 6 prix figurant au BPU. 

__________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1531.1, 
 
Vu le Code de la commande publique, (ordonnance 2018-074 du 26 novembre 2018 et décret n° 
2018-1075 du 3 décembre 2018), 



 

 

 

 

 
Vu la délibération n°2026/004 en date du 27 janvier 2026 relative à l’attribution du marché de 
travaux de requalification de la rue Gardiner, 
 
Vu l’avis favorable et à l’unanimité de la commission de suivi des contrats du 17 juin 2026, 
 
Considérant la nécessité de réaliser ces travaux supplémentaires, 

 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
Article 1er : Approuver l’attribution de la  modification n° 1 pour le lot 1 « Terrassement Voirie 
et Eaux Pluviales » concernant le marché de travaux de requalification de la rue Gardiner, 
attribué à l’entreprise ci-dessous : 
 

➢ EUROVIA BRETAGNE – 2 rue des Fresnais – 35174 BRUZ Cedex pour un montant 
de 39 350,38 € HT soit 47 220,46 € TTC  

 
 

Article 2 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à cette 
modification. 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

 

 

PROJET – O.J. N°23 

 

MARCHES PUBLICS 

MARCHE RELATIF AUX TRAVAUX DE REQUALIFICATION DE LA RUE DE LA 
VILLE ES LEMETZ – MODIFICATION N° 4 AU LOT 1 : TERRASSEMENT – 
VOIRIE – EAUX PLUVIALES ET AU LOT 2 : AMENAGEMENTS PAYSAGERS ET 
MOBILIER URBAIN - (2025-13) - INVESTISSEMENT 
 
 
Rapporteur : Frédéric SOHIER 
 

Un marché de travaux pour la requalification de la rue de la Ville Es Lemetz a été lancé le 18 avril 
2025 sous forme de procédure adaptée ouverte, en application de l'article R2123-1 1° du Code de 
la commande publique.  
 
Des modifications techniques et des adaptations sont apparues en cours de chantier induisant de 
la moins et plus-value et des travaux supplémentaires qui nécessitent la passation d’avenants pour 
les lots 1 et 2. 
 
Ces travaux de requalification présentent des plus et moins-values par suite d’ajustement de 
quantités sur des modifications de revêtements, de bordures supplémentaires, de pose de drains 
liés au sol rocheux, d’adaptation des éléments d'assainissement et d'eau potable. 
 
Il est nécessaire également de rajouter des places de stationnement nécessitant une étude de 
l'impasse, ainsi qu’une re-étude du carrefour Gulf  Stream /Ville Es Lemetz  pour permettre la 
giration des poids-lourds de la future serre.  
 
Le montant des modifications s’établit à 210 582,65 € HT selon la répartition suivante : 
 

➢ 183 468,81 € HT pour le lot 1 : Terrassement – Voirie – Eaux pluviales  

➢   27 113,84 € HT pour le lot 2 : Aménagement paysagers et mobilier urbain 
 
Le nouveau montant du marché, initialement d’un montant de 1 026 301,39 € HT est porté à 
1 236 884,04 € HT, ce qui représente 20,518599 % d’augmentation 
 

__________ 
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1531.1, 
 
Vu le Code de la commande publique, (ordonnance 2018-074 du 26 novembre 2018 et décret n° 
2018-1075 du 3 décembre 2018), 
 
Vu la délibération n°2025/111 en date du 23 juin 2025 relative à l’attribution du marché de 
travaux de requalification de la rue de la Ville Es Lemetz ; 
 
Vu la décision n° 2026/042 en date du 11 février 2026 relative à la modification n° 1 concernant 
la prolongation de la durée du marché jusqu’au 20 mars 2026 ; 
 



 

 

 

 

Vu la décision n° 2026/066 en date du 06 mars 2026 relative à la modification n° 2 concernant 
la prolongation de la durée du marché jusqu’au 29 mai 2026 ; 
 
Vu la décision n° 2026/122 en date du 21 mai 2026 relative à la modification n° 3 concernant la 
prolongation de la durée du marché jusqu’au 30 juin 2026 ; 
 
Vu l’avis favorable et à l’unanimité de la commission de suivi des contrats du 17 juin 2026; 
 
Considérant la nécessité de réaliser ces travaux supplémentaires ;  

 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
Article 1er : Approuver l’attribution de la  modification n° 4 pour le lot 1 « Terrassement Voirie 
et Eaux Pluviales » ainsi que la modification n°4 pour le lot 2 « Aménagements paysagers et 
mobilier urbain »  attribués aux entreprises ci-dessous : 
 

➢ SAS EVEN – 3 Bis rue de l’Industrie – 35730 PLEURTUIT pour un montant de 
183 468,81 € HT soit 220 162,57 € TTC - (Lot 1)  
 

➢ POISSON PAYSAGES – 1 Impasse du Brochet ZAC du Routhouan – 35400 SAINT 
MALO pour un montant de 27 113,84 € HT soit 32 536,61 € TTC - (Lot 2) 
 
 

Article 2 : Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à ces 
modifications. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

PROJET – O.J. N°24 

 

PERSONNEL CONTRACTUEL 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE - COMMUNE – CONTRAT 
D’APPRENTISSAGE 
 
Rapporteur : Marie-Claire MERVIN 
 

Pour rappel, l’apprentissage a pour but de donner à des jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus (sans 
limite d’âge pour les personnes handicapées) des connaissances théoriques dans une spécialité et 
de les mettre en application dans une entreprise ou une administration. Cette formation en 
alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre. 
 
Le contrat d’apprentissage du secteur public est un contrat de travail de droit privé, avec une durée 
au moins égale à celle du cycle de formation (en principe de 6 mois à 3 ans). Le contrat 
d’apprentissage peut être rompu par l’une ou l’autre des parties jusqu’à échéance des quarante-cinq 
premier jours, consécutifs ou non, de formation pratique en entreprise effectuée par l’apprenti. 
 
L’apprenti s’engage à travailler pour l’employeur pendant la durée du contrat, suivre la formation 
prévue, se présenter aux épreuves du diplôme ou titre prévu par le contrat, respecter le règlement 
intérieur de la collectivité et de son établissement de formation. 
 
L’apprenti bénéficie d’une rémunération qui varie en fonction de son âge et chaque nouvelle année 
de son contrat. Le salaire minimum perçu correspond à un pourcentage du Smic. 
 
Il convient de créer un poste d’apprenti au sein du service des Espaces Verts afin d’anticiper les 
départs à la retraite et assurer ainsi le transfert de compétences.  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 984 portant modifications statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
 
Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie,  
 
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et 
à la sécurisation des parcours professionnels, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code du travail et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 
suivants, 
 
Vu le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l’exécution du contrat d’apprentissage dans 
le secteur public non industriel et commercial, 
 
Vu l'avis favorable du comité social territorial dans sa séance du 22 mai 2026, 
 
Vu l’accord de cofinancement de la formation du Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale, 
 



 

 

 

 

Vu le budget de la commune, 
 
Considérant qu’il revient au Conseil municipal de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat 
d’apprentissage, 
 
Le Maire proposera au Conseil municipal de prendre les décisions suivantes : 
 
Article 1er : Accueillir et de créer 2 postes d’apprentis : 
 

Service Nombre de 
postes 

Diplôme préparé Durée de la 
formation 

Direction Infrastructures 
et Espaces Publics 

1 CAPA Jardinier ou autre 
diplôme / titre équivalent 

2 ans  
D’août 2026 à août 

2028 

Direction Bâtiments 
Logistique  

1 CAP Menuiserie ou autre 
diplôme /titre équivalent 

2 ans  
D’août 2026 à août 

2028 

 

Article 2 : Autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette décision. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

PROJET – O.J. N°25 

 

FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES 
 
COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE – SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 30 JUIN 2026 – ORDRE CHRONOLOGIQUE 
 
Vu l’article L 2122-23 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 
Vu la délibération N°2026-049 en date du 15 avril 2026, par laquelle le conseil municipal a donné 
délégation au Maire et à l’adjoint en charge de la compétence, dans le cadre de l’application des 
dispositions de l’article L 2122-18 du CGCT, pour accomplir les actes prévus à l'article L. 2122-22 
du CGCT ; 
 
Considérant que le Maire rend compte à l'assemblée de ses propres décisions prises, dont la liste 
figure ci-après : 
 

N° et date de 
rédaction 

OBJET MONTANT  
(Dépense = D  

ou Recette = R) 

2026/092 

(23 avril) 

Coordination logistique des invités et programmation, 

gestion et coordination du festival scolaire dans le cadre 

de la 37ème édition du DFFBI (consultations 2026-1 et 

2026-2) 

 

D : 21 536 € HT (TVA non 

applicable) 

2026/094      

(27 avril) 

Modification du tarif mensuel « forfait parking » au 

parking Veil destiné aux commerçants sédentaires 

 

R : Forfait mensuel à 50€  

2026/102      

(04 mai) 

Partenariat avec la société Hôtel La Falaise dénommée 

EMERIA dans le cadre de l’exposition d’été Jean 

Dubuffet-La houle du virtuel du 30/5 au 20/9/26 

 

Engagement réciproque 

2026/115 

(19 mai) 

Entretien Lycée hôtelier Y. Bourges - bâtiment n°4 – 

logements saisonniers 2026 – JBS Propreté 

 

D : 7 753,15€ TTC 

2026/122        

(21 mai) 

Modification n°3 pour le lot 1 Terrassement Voirie et 

Eaux pluviales et modification n°3 pour le lot 2 

Aménagement paysager et mobilier urbain au marché de 

travaux de requalification de la rue de la Ville Es Lemetz 

– Prolongation durée du marché 2025-13  

 

Pas d’incidence financière 

2026/123       

(21 mai) 

Mise à disposition de la maison Bouttet dans le cadre du 

gala de danse de fin d’année de l’association GUILDEP 

 

A titre Gratuit 

2026/126      

(26 mai) 

Prestation d’attaché de presse dans le cadre de la 37ème 

édition du Dinard Festival du Film Britannique et 

Irlandais 

 

D : 12 750€ HT (TVA non 

applicable) 

2026/128      

(26 mai) 

Sponsoring dans le cadre de Dinard Opening 2026 Voir décision jointe 

 

2026/129      

(27 mai) 

Attribution du marché « Prestations pour le Dinard 

Festival du Film Britannique et Irlandais – Edition 2026 » 

Voir décision jointe 

 



 

 

 

 

2026/130      

(28 mai) 

Attribution du marché de réfection des sanitaires du 

bâtiment D à l’école Claude Debussy 2026-11 

Voir décision jointe 

 

2026/132      

(28 mai) 

Approbation du devis Additi Média Groupe Ouest 

France – Promotion évènements Ville 2026 

 

D : 5 364,71€ TTC 

2026/134      

(29 mai) 

Modification n°2 au marché de fournitures de denrées 

alimentaires lot 14 (beurre œuf fromage et produits frais 

divers) – Changement d’adresse postale et de SIRET 

2025-47 

 

Pas d’incidence financière 

2026/135      

(29 mai) 

Modification n°3 au marché de mission de diagnostic 

patrimonial sanitaire et technique en vue de la 

restauration de la Villa Les Roches Brunes et de son 

jardin – Prolongation de la durée du marché 2024-44 

 

Pas d’incidence financière 

2026/136        

(3 juin) 

Renouvellement du bail commercial au profit de 

Monsieur Yohan LORENT « A la boutique du 

fromager » (Halles de Dinard) pour 9 ans à compter du 

1/5/26 

 

R : Loyer annuel révisable  

de 11 160€ HT 

2026/137      

(04 juin) 

Approbation du contrat d’adhésion à VALAE (centre de 

référencement de fournitures et services) 

 

D : 306,88€ TTC 

2026/139      

(08 juin) 

Convention de partenariat avec le Casino Barrière pour 

le set DJ à l’occasion du feu d’artifice du 24 juillet 2026 – 

Digue de l’Écluse 

 

Engagement réciproque 

2026/141       

(08 juin) 

Changement des bornes électriques du parking des vans 

au centre équestre – Entreprise REXEL 

 

D : 6 655,63€ TTC 

2026/142      

(09 juin) 

Modification n°1 du marché de travaux de construction 

des serres et bâtiments techniques lot 2 - Modifications 

et précisions sur la révision des prix – (2025-29) 

 

Pas d’incidence financière 

2026/143        

(10 juin)  

Modification n°1 du marché de travaux de construction 

des serres et bâtiments techniques lot 4 à 15 – 

Modifications et précisions sur la révision des prix – 

(2025-29) 

 

Pas d’incidence financière 

2026/144       

(11 juin) 

Mise à jour du système de contrôle d’accès au service 

voirie – Entreprise ECS 

 

D : 5 994,76€ TTC 

2026/145 

(11 juin) 

Gestion des bénévoles dans le cadre de la 37ème édition 

du DFFBI 

 

D : 8 400 € HT (TVA non 

applicable) 

2026/146       

(12 juin) 

Requête présentée par Monsieur L. demandant 

l’annulation de l’arrêté PC350932500064 du 25 février 

2026  portant sur un permis de construire - Honoraires 

avocat Maître LE DERF 

 

Dépense non connue à ce 

jour 

2026/148       

(15 juin) 

Location d’un podium pour le concours d’élégance du 5 

juin 2027 – Bretagne Structures 

 

D : 10 560€ TTC 

2026/149       

(15 juin) 

Requête présentée par Monsieur et Madame B. 

demandant l’annulation de l’arrêté 

PC3509320AOO36M03 du 23 mars 2026  portant sur un 

 

Dépense non connue à ce 

jour 



 

 

 

 

permis de construire - Honoraires avocat Maître LE 

DERF 

2026/150       

(15 juin) 

Travaux de mise en sécurité du joug de la cloche 1 à 

l’église de Notre-Dame 

 

D : 8 867,59€ TTC 

 
Le Maire demande au Conseil Municipal de lui en donner acte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


